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\][h]\b_d[ce_fb[cts̀̂ g̀f[]cif̀̂̀ ad]àhb��
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�b[hg_̂[ld̀b[ce]�dtbd|[����T"����5��"�F���"&�\ebqldb̂^̀gf��"�T"H�H���F�F�E!H���HF�!m� "Ho�

�

2"�5��"�F"���� ! ����
�

�
�	
	�8�P������

*"�N��"� T"FF"���D� 5��"�F�E!��"H�5�E�FH��"H��H�m"�H&��
cb̂[Zkk]̀db̂[�_d̀c̀{_b[ba[cb[\e�f̂lbsàgf[
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD RESIDENCE DE LA VALLEE DU VOLP  

Situé à SAINTE CROIX VOLVESTRE (09)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues 

Ecarts (3) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure 
attendue 

(Prescription) 

Proposition de 
délai de mise en 

œuvre 
à compter de la 

réception du 
courrier de clôture 

de la procédure 
contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1 : 
L’établissement ne dispose pas 
d’un projet d’établissement valide 
de moins de 5 ans le jour du 
contrôle, l’établissement 
contrevient aux dispositions de 
l’article L311-8 du CASF. 

Art. L.311-8 
du CASF 

Prescription 1 : 
Se mettre en conformité à la 
réglementation. 

Effectivité 2024 

Nous comptons le réécrire 
pour cette année bien que 
notre souhait aurait été 
d’obtenir un délai pour 
2025 à la suite de notre 
contractualisation CPOM. 

Prescription 1 : 

maintenue 

La mission prend en 

compte le lien avec le 

CPOM dans la 

réécriture du projet 

d’établissement. 

Effectivité 2025 

Ecart 2 : 
Au jour du contrôle, le temps d’ETP 
du médecin coordonnateur (     
au lieu de 0,40 ETP) contrevient à 
l’article D312-156 du CASF. 

Art. D.312-
156 du CASF 

Prescription 2 : 
Se mettre en conformité à la 
règlementation. 

Effectivité 2024 

Le médecin coordonnateur 
que nous avons, ne 
souhaite pas augmenter 
son temps de travail et 
préfère arrêter son 
accompagnement si nous 
sommes insistants à ce 
niveau. 
Je souhaite que l’ARS soit 
sensible à ce sujet car nous 
avons de la chance d’avoir 
un médecin 
coordonnateur 
contrairement à plusieurs 
EHPAD. 

Prescription 2 : 

réglementairement 

maintenue 

La mission prend note 

de l’information 

transmise par la 

structure 

Effectivité 2024-2025 
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Ecart 3 :  
La procédure de déclaration des 
dysfonctionnements et EIG aux 
autorités (ARS et CD) transmise par 
la structure ne précise pas une 
déclaration « sans délai », ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article L331-8-1 du CASF 

Art. L.331-8-1 
CASF 
Art. R.331-8 & 
9 CASF 
Arrêté du 
28.12.2016 
Art. R.1413-
59 et 
R.1413-79 du 
CSP (EIGS) 

Prescription 3 :   
Actualiser la procédure de 
déclaration des 
dysfonctionnements et des 
EIG en y intégrant la notion « 
sans délai ». 
 

Immédiat 

 
 
 

Procédure faite et jointe à 
ce tableau 

Prescription 3 levée 
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Tableau des remarques et des recommandations retenues 
 

Remarques (4) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Remarque 1 :  
La structure déclare que L’IDEC n’a 
pas bénéficié de formation 
spécifique d’encadrement avant 
d’accéder à ce poste. 

HAS, « Plan 
personnalisé de 
coordination en 
santé », 2019 

Recommandation 1 :  
Engager l’IDEC dans une 
démarche de formation 
d’encadrement. 
Transmettre à l’ARS 
l’attestation d’entrée en 
formation de l’IDEC. 
 

Effectivité 

2024-2025 

La formation est 

validée et est 

programmée de la 

manière suivante :  

- 6 et 7 mars 2024  

- 25 ET 26 mars 2024  

- 3 ET 4 avril 2024  

- 25 et 26 avril 2024  

- 6 et 7 mai 2024  

- 21 ET 22 mai  

- 7 juin 2024  

 

Recommandation 1 

levée 

Remarque 2 :  
La structure déclare ne pas 
organiser de RETEX suite à l’analyse 
des dysfonctionnements et des 
EIGS. 
 

 

Recommandation 2 :  
Mettre en place des RETEX. 
 

6 mois 

La procédure bien que 

non formalisée existe. 

Tous les mardis, nous 

abordons en équipe 

pluridisciplinaire 

(medco, directrice, 

IDEC, IDE, AS, ASH, 

Recommandation 2 

levée 
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ouvrier d’entretien, 

secrétariat) les 

évènements rencontrés 

et voyons comment 

améliorer la prise en 

charge de nos 

résidents. 

Remarque 3 :  
La structure déclare l’absence d’une 
procédure de prévention du risque 
iatrogénie. 
 

ANESM - Juin 
2017 
(Prise en charge 
médicamenteuse 
en EHPAD) 
 

Recommandation 3 :  
La structure est invitée à 
élaborer et mettre en œuvre 
une procédure de prévention 
du risque iatrogénie. 
Transmettre la procédure à 
l’ARS. 
 

6 mois 

 

Procédure faite et en 

annexe de ce document 

Recommandation 3 

levée 

Remarque 4 :  
Les éléments communiqués par la 
structure ne permettent à la 
mission de s’assurer de l’existence 
de l’ensemble des procédures de 
bonnes pratiques médico-
soignantes gériatriques suivantes : 
Alimentation/fausses routes,  
Nutrition/dénutrition,  
Etat bucco-dentaire,  
Troubles du sommeil,  
Dépression,  
Ostéoporose et activité physique,  
Soins palliatifs/ fin de vie. 
 

Guide HAS 
Novembre 2021 
(Diagnostic de la 
dénutrition chez 
la personne de 
70 ans et plus) 
 

Recommandation 4 :  
Elaborer et mettre en place les 
procédures citées en 
remarque.  
Transmettre la liste actualisée 
des procédures à l’ARS. 
 

Effectivité 

2024 

Les procédures sont en 

cours de mise à jour. 

Certains sont joins à ce 

document 

Recommandation 4 

levée 

 


